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35/86. Realisation du programme de redressement et 
de relevement a moyen et a long terme dans la 
region soudano-sahelienne 

L'Assemhlee f?enerale, 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 de
cembre 1971, 2959 (XXVII) du 12 decembre 1972, 
3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 
4 decembre 1974, 3512 (XXX) du 15 decembre 1975, 
31/180 du 21 decembre 1976, 32/159 du 19 decembre 
-1977, 33/133 du 19 decembre 1978 et 34/16 du 9 no
vembre 1979, 

Rappe/ant egalement Jes resolutions 1918 (LVIII), 
2103 (LXIII), 1978/37, 1979/51 et 1980/51 du Conseil 
economique et social, en date des 5 mai 1975, 3 aout 
1977, 21 juillet 1978, 2 aout 1979 et 23 juillet 1980, 

Prenant note de la decision 80/35 du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, en date du 27 juin 1980, rela
tive a la realisation du programme de redressement et 
de relevement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne 171 , 

Tenant compte des resultats de la treizieme session 
du Conseil des ministres du Comite permanent 
inter-Etats de Jutte contre la secheresse dans le Sahel, 
tenue a Niamey du 18 au 22 juin 1980, et en particu
lier de son communique final, 

Prenant dument en consideration la declaration 
faite le 15 octobre 1980 par le President du Comite 
permanent inter-Etats de Jutte contre la secheresse 
dans le Sahel a la dixieme session du Comite des po
litiques et programmes d'aide alimentaire 172 , au sujet 
de la situation alimentaire au Sahel, 

Notant m•ec satisfaction le role determinant joue 
par le Bureau des Nations Unies pour la region 
soudano-sahelienne en vue d'aider a combattre Jes 
effets de la secheresse et a realiser le programme de 
redressement et de relevement a moyen et a long 
terme adopte par Jes Etats membres du Comite per
manent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans 
le Sahe! et de mobiliser Jes ressources necessaires au 
financement des projets prioritaires, 

Considerant que la nature et l'ampleur des besoins 
des pays de la region soudano-sahelienne, qui font 
partie des pays en developpement les moins avances, 
necessitent que la communaute internationale conti
nue a renforcer son action de solidarite pour appuyer 
les efforts de redressement et l'essor economique de 
ces pays, 

Considerant ega/ement la situation alimentaire cri
tique des pays du Sahel, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la realisation du programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne 17 3 , 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire general sur la realisation du programme de 
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redressement et de relevement a moyen et a long 
terme dans la region soudano-sahelienne; 

2. Demande a la communaute internationale de 
fournir d'urgence une aide alimentaire adequate aux 
pays du Sahel; 

3. Exprime sa gratitude aux gouvernements, aux 
organismes des Nations Unies, aux organisations 
intergouvemementales, aux organisations privees et 
aux particuliers qui ont apporte leur aide a la realisa
tion du programme de redressement et de relevement 
a moyen et a long terme dans la region soudano
sahelienne; 

4. Engage vivement tous Jes gouvernements a 
faire des efforts particuliers pour accroitre les res
sources du Bureau des Nations Unies pour la region 
soudano-sahelienne, y compris des contributions vo
lontaires par l'intermediaire de la Conference des 
Nations Unies pour Jes annonces de contributions aux 
activites de developpement, de fa~on a permettre au 
Bureau de mieux repondre aux besoins prioritaires 
des gouvernements des pays membres du Comite 
permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse 
dans le Sahe!; 

5. Approuve la demande urgente que le Conseil 
economique et social a adressee, dans sa resolution 
1980/51 du 23 juillet 1980, a tous Jes organes, orga
nismes et programmes des Nations Unies, pour qu'ils 
accroissent leur assistance par des actions communes 
entreprises avec le Bureau des Nations Unies pour la 
region soudano-sahelienne, en reponse aux demandes 
formulees par les gouvemements des pays de la re
gion soudano-sahelienne en vue de la mise en reuvre 
de Ieurs programmes de relevement, de redressement 
et de developpement; 

6. Demande a tous Ies gouvernements, aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations inter
gouvemementales, aux- organisations privees et aux 
particuliers de continuer a repondre favorablement, 
soit sur une base bilaterale, soit par le biais du Bureau 
des Nations Unies pour la region soudano-sahelienne 
ou tout autre intermediaire, aux demandes d'assis
tance formulees par Ies gouvemements des pays 
membres du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre la secheresse dans le Sahel et par le Comite 
lui-meme; 

7. Invite le Bureau des Nations Unies pour la re
gion soudano-sahelienne a continuer a renforcer son 
etroite cooperation avec le Comite permanent inter
Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahe! en 
vue de la re~lisation du programme de redressement 
et de relevement et de celle de projets prioritaires; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a faire 
rapport a I' Assemblee generate, par l'intermediaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et du Conseil economi
que et social, sur la realisation du programme de re
dressement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne. 
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